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Résumé : L’objectif de ce papier est d’analyser les effets de la libéralisation des télécommunications 

sur la performance du secteur de la téléphonie mobile dans les pays en développement particulièrement 

ceux de l’UEMOA. A partir d’un échantillon des 7 pays de cette zone,  sur la période 1998 - 2019, et 

suite à l’utilisation d’une approche pooled mean group (PMG) sur données de panels, les résultats 

montrent qu’à long terme la libéralisation a accru significativement la performance du secteur de la 

téléphonie mobile. Par ailleurs, la source des disparités de performance entre les pays relève du niveau 

de développement économique mais aussi des investissements réalisés dans le secteur. 
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1. Introduction 

Les télécommunications à l’instar des autres infrastructures (électricité, transport publics, eau…) 

jouent un rôle crucial dans le développement socio-économique d’un pays  en termes de création d’emploi 

(Hodge et Njinkeu, 2002) et comme inputs à la production des autres biens et services (Doumbouya et 

ILEAP, 2004). En plus, elles  fournissent de nombreuses externalités positives pour tout le système 

productif en contribuant à l’exercice d’activités commerciales dans une économie mondialisée. Les TICs 

représentent donc pour les pays en développement de réelles opportunités en termes d’ouverture de leur 

marché, d’accès au marché international, de désenclavement et de réduction du fossé numérique. Ces 

avantages permettent à ces pays une meilleure insertion dans l’économie mondiale et dans la société de 

l’information. 

Eu égard au rôle prépondérant que jouent les télécommunications, de nombreux pays en 

développement en particulier, les pays de l’UEMOA ont entrepris des réformes structurelles de leurs 

secteurs des télécommunications pour favoriser leur expansion. En effet, l’ouverture du marché des 

télécommunications à la concurrence a été caractérisée par le développement des services mobiles.  

En effet, les progrès réalisés dans les pays de l’UEMOA au niveau de la téléphonie mobile de 1998 à 

2019 révèlent un taux de croissance annuel moyen de 40,2% justifiant le dynamisme qui caractérise ce 

secteur. Cependant, on ne peut s’empêcher de s’interroger sur certaines réalités, souvent occultées par les 

chiffres globaux qui cachent en fait de fortes disparités au niveau de la performance du secteur de la 

téléphonie mobile lorsqu’on compare les différents Etats membres de l’UEMOA entre eux (voir annexe 

2).  

Un tel constat soulève une préoccupation majeure qui est de savoir quels sont les facteurs qui 

expliquent les fortes disparités technologiques au sein des pays de l’UEMOA et ce, malgré la mise en 

œuvre de la politique de libéralisation du marché des télécommunications au début des années 90 dans la 

quasi-totalité des pays de l’Union.  

Plusieurs études ont montré que la libéralisation a amélioré la performance du secteur en terme de 

qualité du service, baisse du coût du service, accessibilité du service, la productivité du secteur (Ros, 

1999; Boylaud et Nicoletti, 2001 ; Wallsten, 2001 ; Doumbouya, 2004 ; Djiofack et Keck, 2006 ; Vladica 

et al. 2009 ; Zheng et  Ward, 2011). En outre, d’autres analyses ont mis l’accent sur l’importance de 

l’efficacité de la régulation mais également du cadre macro institutionnel dans le succès de la 

libéralisation du secteur (Gasmi et al., 2009) ; Maiorano Federica et Stern Jon, 2007 ; et Lim et Zhiqi, 

2012) etc. 

Ce papier contribue à la littérature en un certain nombre de points. Primo, il se démarque des études 

antérieures par la construction d’un indicateur de libéralisation pour capter l’effet des réformes du secteur 

des télécommunications dans les pays de l’UEMOA. Secundo, il permettra de déterminer les facteurs 

susceptibles d’être à l’origine des disparités technologiques entre les pays de l’UEMOA. 

Il est organisé comme suit. La deuxième section donne un état des lieux de la libéralisation dans les pays 

de l’UEMOA. La troisième section donne une brève revue de littérature sur les réformes. La quatrième 

présente la méthodologie alors que dans la cinquième sont données les résultats des estimations 

économétriques ainsi que leur interprétation. La dernière section conclut l’analyse. 

2. Libéralisation des télécommunications dans les pays UEMOA : Un état des lieux 

Historiquement organisés en monopoles publics, le secteur des télécommunications dans les pays de 

l’UEMOA a été particulièrement placé sous le contrôle d’un ministère spécialement créé (ministère en 

charge des télécommunications). La crise des années 1980 a exposée à la mauvaise gestion et à une 
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inefficacité technique de nombreuses entreprises publiques dont celui de l’Office des Postes et 

Télécommunications (OPT). En outre, les innovations technologiques ont remis en cause le mode 

d’organisation existant. De nombreuses initiatives de privatisation et de libéralisation ont été menées dans 

le cadre de programmes d'ajustement structurel par le FMI et la Banque mondiale. 

Dans le domaine des télécommunications en particulier, il s’est agi d’une mutation des OPT vers des 

entreprises privées opérant dans un environnement compétitif à terme. De façon plus précise, les mesures 

prises avaient pour but de modifier la structure du capital des OPT et la structure du marché des 

télécommunications d’une part, et d’autre part de mettre en œuvre une réglementation pro concurrentielle. 

Les figures 1 et 2 illustrent respectivement l’évolution de la structure de marché de la téléphonie mobile 

et fixe dans les pays de l’UEMOA. 

 

 

Figure 1 : Evolution de la concurrence dans le segment de la téléphonie mobile dans les pays de 

l’UEMOA. 

 

Figure 2 : Evolution de la concurrence dans le segment de la téléphonie fixe dans les pays de 

l’UEMOA. 

La figure 1 relève que la modification de la structure du marché est beaucoup plus forte sur le segment 

de la téléphonie mobile que sur celui du fixe (voir figure 2 ci-dessus). La figure 1 met en évidence le 
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passage d’une situation de monopole à un environnement de plus en plus  concurrentiel dans le secteur 

mobile dans les pays UEMOA. Entre 1998 et 2019, la proportion des pays de l’Union maintenant un état 

de monopole dans le segment de la téléphonie mobile passe de 86% à 0% en 2003. A partir de 2003, on 

assiste à la présence de duopole ou oligopole sur le marché de la téléphonie mobile dans les pays de 

l’UEMOA. C’est le cas dans plusieurs pays notamment en Côte d’Ivoire où on a trois (03) opérateurs de 

téléphonie mobile (Orange CI, MTN CI et Moov Africa), au Sénégal, trois opérateurs (Expresso, Orange 

et TIGO), au Niger on note quatre opérateurs (04) de téléphonie mobile (Moov Africa ; Airtel, Zamani 

Telecoms SA et Niger Telecoms Mobile) etc. 

 

Contrairement à la téléphonie mobile, la libéralisation de la téléphonie fixe est très lente et reste 

globalement concentré et dominé par les OPT dans les pays de l’Union. Toutefois, on enregistre au cours 

des dernières années quelques avancées (voir figure 2). Au niveau de l’UEMOA, c’est à partir de l’année 

2005 avec la Côte d’Ivoire suivi en 2007 du Niger et du Sénégal qu’on enregistre l’entrée d’un second 

opérateur de téléphonie fixe respectivement Arobase Telecom (racheté depuis 2013 par MTN CI), Orange 

Niger SA et Expresso Sénégal. 

 

2.1 Analyse du cadre réglementaire dans les pays de l’UEMOA 

L’une des clés de la réforme du secteur des télécommunications a été la création d’un cadre 

réglementaire pour encadrer et garantir le fonctionnement concurrentiel du secteur à terme. Bien que la 

conception d’un cadre réglementaire efficace puisse varier, certains éléments essentiels doivent y être 

inclus, tels que les aspects fonctionnels de l’autorité de régulation, les processus de prise de décision ; 

la responsabilité, la protection des consommateurs, la résolution des différends et des pouvoirs 

d’exécution. L’examen et la mise en œuvre correcte de ces caractéristiques sont des éléments clés pour 

la création d’un environnement propice au développement du secteur. Partant de cet état de fait et pour 

mieux appréhender les effets de la libéralisation des télécommunications sur la performance du secteur 

de la téléphonie mobile et comprendre les disparités de performance existant entre les pays de l’UEMOA 

(voir annexe 2), il convient de passer en revue le cadre réglementaire existant et les missions des organes 

de régulations indépendants (voir annexe 3). 

L’analyse du cadre réglementaire dans l’ensemble des pays laisse transparaitre un cadre globalement 

convergent. En effet, les régulateurs jouissent d’une indépendance théorique. Cependant, ils possèdent 

la compétence d’assurer les fonctions de régulation juridique (établissement des normes, rédaction des 

cahiers de charges, fixation des procédures de saisine), technique (spécificité technique et contrôle des 

équipements) et économique (attribution des licences et autorisations, encadrement de la tarification et 

surveillance du respect de la concurrence). Ils possèdent donc l’autorité de réglementer la concurrence 

dans le secteur. Toutefois, les pouvoirs publics (ministères chargés du secteur dans la plupart des cas) 

jouent encore un rôle important dans la gouvernance des télécommunications en raison des pouvoirs 

limités des régulateurs. Cet état de fait a pour conséquence d’affecter la capacité de régulation et bien 

plus l’indépendance relative des organes de régulation. 

Partageant globalement les mêmes caractéristiques, quelle peut être la source des disparités dans la 

performance du secteur mobile entre les pays de l’UEMOA ? 
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2.2 Libéralisation et performances sectorielles dans les pays de l’UEMOA 

La libéralisation du marché des services des télécommunications a suscité un développement de la 

capacité d’offre et une amélioration de la qualité des services. Elle a engendré dans chacun des pays de 

l’Union une forte performance du secteur et une diversification de l’offre de services, tout en produisant 

un effet d’entrainement sur le niveau des investissements (voir tableau 1). 

 

Tableau 1: Le marché des télécommunications dans les pays de l'UEMOA en 2019 

 Bénin Burkina  Côte d’Ivoire Mali Niger Sénégal Togo 

Données générales en 2019 

Population 

(Millions) 
11,8 20,3 25,7 19,6 23,3 16,3 8,1 

Densité 

(hbts/Km2) 
104,7 74,3 80,9 16,1 18,4 84,6 148,6 

PIB (en PPA) / 

hbts en $ 
3426,3 2270,4 5432,9 2420,1 1276,3 3503,6 2211,6 

Téléphonie mobile 

Structure de 

marché 
Duopole Oligopole Oligopole Oligopole Oligopole Oligopole Duopole 

Taux de 

pénétration (%) 
87,7 100,2 145,3 116,6 39,9 109,7 77,2 

Croissance des 

abonnés (1998-

2019) en % 

61 61,7 34,4 59,3 149,4 40,1 39,8 

Investissements dans les  télécommunications 

Invest. 

(millions$) 
55,68 39,04 205,08 131,33 79,75 284,9 113,23 

Invest. /100 

hbts (en $) 
471,9 192,1 797,5 668,1 342,1 1748,3 649,8 

 

Source : Calcul de l’auteur à partir des données Banque Mondiale (WDI, 2021) 

 

L’analyse du tableau 1 révèle que le niveau de développement économique (PIB en parité du pouvoir 

d’achat) et les investissements réalisés (investissements/100 hbts en $) dans le déploiement et la 

modernisation des infrastructures sont des facteurs déterminants dans l’explication des disparités de 

performance dans le secteur des télécommunications entre les pays de l’UEMOA (voir figure 3). De 

nombreux travaux ont insisté sur la forte corrélation entre l’accès aux infrastructures de télécoms mesuré 

par la télédensité (variable de performance du secteur) et le niveau de développement économique 

(Hardy, 1980 ; Röller et Waverman, 2001 ; Wallsten, 2001 ; Datta et Agarwal, 2004 ; Waverman et al., 

2005 ; Armstrong et Sappington, 2006 ; Cadman, 2007). Conformément aux nombreuses vérifications 

empiriques, on relève une forte corrélation entre ces deux variables, corroborant ainsi l’hypothèse selon 

laquelle le niveau de développement influence positivement la modernisation et le déploiement des 

infrastructures de télécommunications. 
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Figure 3 : Niveau de développement économique et performance dans le secteur de la téléphonie 

mobile 

 

Hormis le niveau de développement économique, les investissements réalisés dans le secteur sont 

également déterminants dans l’explication des disparités de performance dans le secteur (voir figure 4). 

En 1998, tous les pays de l’UEMOA étaient caractérisés par une faiblesse des niveaux des 

investissements télécoms par tête. A la suite des réformes dans le secteur, les investissements ont connu 

une hausse à des degrés divers dans les pays de l’UEMOA en 2019  justifiant ainsi les disparités de 

performances dans le mobile.  

 

 

Figure 4 : Niveau d’investissements télécoms et performance dans le secteur de la téléphonie mobile 

 

Source : De l’auteur à partir des données WDI (2021) et UIT (http://www.itu.int/en/ITU-

D/Statistics/Pages/stat/default.aspx) 

 

 

BEN

BFA

CIV

MLI
NER

SEN

BEN

BFA

CIV

MLI

NER

SEN

TGO

0

1

2

3

4

5

6

0 20 40 60 80 100 120 140 160

P
IB

 p
ar

 t
êt

e 
en

 P
P

A
 e

n
 M

ill
ie

rs
 d

e 
$

U
S

Taux de pénétration du mobile en %

PIB en PPA_98 PIB en PPA_2019

BEN

BFA

CIV
MLI

NER

SEN

TGO

BEN

BFA

CIV
MLI

NER

SEN

TGO

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1

1,2

1,4

1,6

1,8

2

0 20 40 60 80 100 120 140 160In
ve

st
/1

0
0

h
b

t 
e

n
 m

ill
ie

rs
 d

e
 $

U
S

Pénétration mobile en %INVTEL_98 INVTEL_2019

http://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Pages/stat/default.aspx
http://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Pages/stat/default.aspx


Int. J. Econ. Stud. Manag. 2, No.1, 01-22 (April-2022) 

 

   

http://www.woasjournals.com/index.php/ijesm 7 

 
 

3. Libéralisation des télécommunications et performance sectorielle : une revue de 

littérature 

  

Le secteur des télécommunications a longtemps retenu l’attention des économistes et il existe à 

cet effet de nombreuses études s’y rapportant et qui analysent les effets des réformes sur le 

développement du secteur. Dans plusieurs des cas, le but est de mesurer l’impact de certaines mesures 

structurelles (la privatisation, la dérégulation, etc.) sur la performance du secteur des 

télécommunications. Les études de cas disponibles sur les effets des réformes des télécommunications 

ont conduit souvent à trois prescriptions générales (Fink, Mattoo et Rathindran, 2001) : (i) les gains de 

bien-être sont plus élevés dans le cas d’une augmentation de la concurrence que dans le cas d’un 

changement du mode de propriété, (ii) une réglementation effective est un préalable à l’introduction de 

la concurrence, (iii) la crédibilité de la politique est importante. Très peu d’études ont examiné ces 

prescriptions sur une base empirique rigoureuse.  

Wallsten (2001) a exploré les effets de la privatisation, de la concurrence et de la réglementation 

sur plusieurs indicateurs de performance en utilisant un échantillon de 30 pays africains et Latino-

américains pour la période 1984 - 1997. Il trouve que la concurrence a un effet positif sur la performance 

et que l’impact de la privatisation est mitigé.  

Boylaud et Nicoletti (2001) fournissent des arguments économétriques de l’impact de la réforme 

des télécommunications sur la productivité, les prix et la qualité des services longue distance et mobile 

pour les pays de l’OCDE. Ils trouvent que la concurrence entraine généralement une amélioration de la 

productivité et la qualité de service et réduit les prix sur tous les segments de télécommunication à savoir 

le segment de la téléphonie fixe, celui du mobile et l’international. En effet, l’instauration de la 

concurrence (comme proxy du nombre d’années restants avant l’avènement de la libéralisation) affecte 

positivement la productivité et la qualité des services et négativement le prix des services.  

Fink, Mattoo et Rathindran (2001, 2002) font le même exercice pour les pays asiatiques et pour 

les pays en développement. Leurs résultats montrent un effet positif de la libéralisation sur la 

performance du secteur. 

L’étude de Ros (1999) examine les effets de la privatisation et de la concurrence sur l’expansion 

du réseau et la performance des opérateurs sur la base de données concernant 110 pays de 1986-1995. 

L’estimation d’un modèle à effets fixes individuels révèle que la performance des opérateurs est 

significativement améliorée par la privatisation et la compétition sur le marché de la téléphonie fixe. 

L’expansion du réseau n’est améliorée par la privatisation que dans les pays ayant un PIB par tête 

inférieur à 10000 dollars. Par contre, elle n’est pas significativement influencée par l’instauration d’un 

régime concurrentiel au niveau de la téléphonie fixe.  

Doumbouya et ILEAP (2004) et Shirley (2001) ont montré à travers leurs études sur les pays 

africains les effets de la libéralisation des télécommunications sur la performance du secteur. Hauffman 

(2002) a mené son étude sur les Etats - Unis, Findlay et Warren (2000) pour un certain nombre de pays 

développés et sous-développés,  Li et Xu (2004) sur un panel de 162 pays. Ces auteurs trouvent 

généralement une relation positive entre libéralisation du secteur et la performance du secteur (vue en 

termes de réduction du coût des services, de taux de pénétration ou de productivité du travail). 

Maiorano et Stern  (2007) dans leur étude, mettent l’accent sur la qualité de la régulation comme 

étant un facteur déterminant pour assurer la performance du secteur. En effet, à partir d’un panel de 30 

pays à revenus faibles et intermédiaires pendant la période 1990-2004, ils trouvent que la régulation a 
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un effet positif sur la performance sectorielle (mesurée par la pénétration du téléphone mobile). L’étude 

fait également ressortir la contribution d’un déploiement important des infrastructures de la téléphonie 

mobile à des niveaux élevés de revenu par tête. 

Vladica Tintor et al. (2009), montrent dans leurs travaux sur le processus de libéralisation du 

marché de la téléphonie mobile en Serbie que l'introduction de la concurrence a conduit à un 

développement simultané de l'économie nationale et une performance du secteur (en termes d’une plus 

grande qualité de service et des prix plus bas). En outre, ils montrent que la libéralisation est une 

condition préalable au développement du marché de la téléphonie mobile. La libéralisation influence 

également le développement économique qui à son tour stimule le développement des services de 

téléphonie mobile. 

D’autres auteurs ont plutôt mis l’accent sur le cadre institutionnel comme facteur déterminant 

dans le succès des réformes de libéralisation. Ils focalisent ainsi leurs analyses sur la qualité des 

institutions de régulation notamment leurs pouvoirs à réglementer la concurrence sur le marché des 

télécommunications pour expliquer les différences de performance du secteur entre pays. En effet, ils 

tiennent compte de la manière dont les agences de régulation fonctionnent et l’environnement 

sociopolitiques dans lesquelles elles se trouvent. Cela pose le problème de la gouvernance des Tics pour 

comprendre les disparités d’accès aux services dans les différents pays.  On peut citer entre autres 

Gutierrez (2000), qui utilisant un panel de 22 pays d'Amérique latine sur la période 1980-1997, constate 

que la bonne gouvernance réglementaire des télécommunications a un impact positif sur la performance 

du secteur en termes de déploiement des lignes fixes et de productivité (mesurée par le rapport nombre 

d’employés sur les lignes principales). A la suite de Gutierrez (2000), on peut citer les travaux de Pavlos 

C. Symeou (2011), Gasmi et al (2009) ; Lim et Zhiqi Chen (2012), Noorihsan Mohamad (2014). En 

effet, la littérature économique essaie de nos jours de se pencher sur la qualité des institutions nationales 

comme éléments déterminants dans le succès des réformes ce qui n’était pas le cas auparavant.  

Pavlos  (2011), utilise une analyse de frontière stochastique pour estimer l’efficacité des 

télécommunications sur un panel de 139 pays. Il met en relation la taille de l’économie et l’efficacité du 

secteur. Sa démarche lui permet de contrôler simultanément les effets de la libéralisation des 

télécommunications, la privatisation des opérateurs nationaux, les organes de régulation indépendants 

et la qualité des institutions politiques sur la performance sectorielle.  Ses résultats suggèrent que les 

petites économies ont intérêt à se développer pour améliorer la performance du secteur, mais une 

économie de grande taille n'est pas une condition suffisante d'efficacité du secteur. La politique 

sectorielle et la qualité du politique (qualité des institutions) peuvent contribuer de manière significative 

à la performance du secteur. 

Ces résultats sont également mis en évidence par Gasmi et al (2009) qui montrent que la qualité 

des institutions est déterminante dans le succès des réformes dans le secteur des télécommunications 

notamment en ce qui concerne la performance du secteur. 

Lim et Zhiqi Chen (2012), dans une étude examinant l'impact de la libéralisation (à travers un 

indice qu’ils construisent) du secteur des services de télécommunications sur l'investissement et la 

production dans les pays de la Coopération économique Asie-Pacifique (APEC) montrent que les effets 

positifs de la libéralisation du commerce dépendent de la qualité institutionnelle d'un pays. Dans les 

pays où le risque-pays est élevé, la libéralisation agit négativement et réduit l'investissement dans les 

télécommunications.  

Comme Lim et Zhiqi (2012), Noorihsan (2014), examine l’importance de la qualité des 

institutions sur la performance du secteur. En effet, il met en évidence l'importance de la gouvernance 

institutionnelle sur l'efficacité des télécommunications et fournit des résultats empiriques de l'impact 

http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0308596112000134
http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0308596112000134
http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0308596112000134
http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0308596112000134
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des institutions sur les résultats de la réforme. Il fournit des éléments de preuve important en montrant 

que l'environnement institutionnel dans lequel les réformes ont lieu est un facteur déterminant pour le 

succès des réformes. Cette étude utilise l’approche DEA pour capter le rôle des institutions dans 

l'explication des différences d'efficacité dans 70 pays. L'analyse empirique révèle que la stabilité 

politique est l'aspect le plus important pour le succès des réformes. Le cadre institutionnel améliore 

l'efficacité des télécommunications à travers la privatisation, tandis qu'un niveau de corruption élevé 

influence négativement l'efficacité de l’organisme de réglementation et partant la performance du 

secteur. 

Ces études fournissent des indicateurs utiles de l’impact de la libéralisation des 

télécommunications sur la performance du secteur. Cependant, elles ne prennent pas en compte les 

aspects sous régionaux et la spécificité des politiques d’intégration ce à quoi notre étude s’intéresse. De 

plus, contrairement à la plupart des études qui utilisent des variables muettes pour caractériser les effets 

des réformes dans le secteur des télécommunication, nous construisons un indicateur de libéralisation 

pour capter les effets des réformes du secteur des télécommunications dans les pays de l’UEMOA 

(Rossotto et Varoudakis, 2004 ; Lim et Zhiqi Chen, 2012 ; Warren, 2000 ; Mattoo et al, 2001). 

4. Méthodologie 

La méthodologie retenue pour cette étude se présente en deux étapes. La première consiste à 

construire un indicateur de libéralisation des télécommunications (voir annexe 1) puis dans une 

deuxième étape, à évaluer de manière économétrique les effets des réformes de libéralisation au travers 

de cet indicateur sur la performance du secteur mobile. 

4.1 Le modèle  

Pour mesurer l’impact de la libéralisation sur la performance du secteur sur le marché de la 

téléphonie mobile, nous nous inspirons du modèle de Djiofack-Zebaze et Keck (2009). Contrairement à 

ces auteurs, nous calculons à l’instar de Varoudakis et Rossotto (2004), un indicateur de libéralisation 

qui tient compte de trois facteurs principaux à savoir le degré de concurrence (la structure de marché), 

la privatisation (ouverture aux capitaux privés étrangers) et l’existence d’une régulation pro 

concurrentielle. Outre l’indice de libéralisation, nous ajoutons une variable de qualité des institutions. 

En effet, la qualité des institutions dans le succès des réformes est primordiale (Gasmi et al., 2009 ; 

Pavlos , 2011 ; Lim et Zhiqi, 2012 ; Noorihsan,  2014). 

L’estimation se fera au moyen des techniques de données de panel sur la période 1998 à 2019. 

Ainsi, pour la variable de performance considérée (taux de pénétration), on a défini à partir du modèle 

de base, le modèle de forme réduite suivante, exprimant pour chaque pays i, et période t, la variable 

dépendante 
itPerf  en fonction des variables exogènes retenues. La structure du modèle est la suivante : 

 

( ) ( ) ( )

( )

log _ logit i it it it

it it

Perf c u IND LIB PRIX C

CORRUPT Time

  

  

= + + + +

+ + +
 

Avec t  1998; 2019 , où i et t désignent respectivement le pays et le temps. 

itPerf  : La variable dépendante, représente l’indicateur de performance. Elle représente le taux de 

pénétration sur le marché de la téléphonie mobile : ; ( )MOB PEN
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_ itIND LIB  : Représente l’indice de libéralisation incarnant les réformes sectorielles (Voir méthode de 

construction et explications en annexe); 

itPRIX  : Représente le prix des services de télécommunications sur les marchés (fixe et mobile). On a 

les variables suivantes : . En effet,  est le coût de 3 

minutes de communication d’appel local (heure de pointe) à partir du téléphone mobile ; de 

même est le coût de 3 minutes de communication d’appel local (heure de 

pointe) à partir du téléphone fixe ; 

itCORRUPT  : Cette variable représente la qualité des institutions nationales. Elle est mesurée par le 

degré de corruption étant donné que la littérature économique révèle de plus en plus le rôle 

déterminant des institutions dans le succès des réformes (Gasmi et al, 2009 ; Pavlos Symeou, 

2011 ; Lim et Zhiqi, 2012). 

  
itC  :  Représente la matrice des variables de contrôle, en particulier les facteurs exogènes 

caractérisant la structure de l’économie d’un pays et censées influer sur la performance 

indépendamment de la libéralisation. Nous citons entre autre le produit intérieur brut réel par 

tête en parité du pouvoir d’achat , la densité de la population

. A ces variables, nous ajoutons également les investissements télécoms par tête

.  

 : Permet de capter les effets de la réduction des coûts de commutation et de réseau en raison 

du progrès technique ; en effet, la non-inclusion d'une variable de technologie peut conduire 

à une surestimation de l'importance des mesures de libéralisation. Nous introduisons donc 

un trend dans nos régressions comme un proxy du progrès technologique pouvant affecter la 

performance du secteur.  

iu      :       Représente les effets spécifiques et capte les tendances atemporelles ; 

; ; ; ; ;c       : Représente la constante, les coefficients associés respectivement aux différentes 

variables exogènes. 

it   : Représente le terme de l’erreur. 

 

4.2 Méthode d’estimation  

Jusqu’à une date récente, les méthodes d’estimation en données de panel (estimateurs à effets 

fixes/aléatoires ou GMM) imposaient l’homogénéité des coefficients à l’exception de la constante qui 

est supposée capter les effets spécifiques. Ces approchent s’avèrent critiquables. En effet, si une variable 

a un effet positif dans un sous-échantillon de pays et un effet négatif dans l’autre sous-échantillon, forcer 

un coefficient unique pour l’ensemble du panel pourrait donner un coefficient non significatif. Il est 

raisonnable de penser que l’effet de la libéralisation des télécommunications sur la performance de la 

téléphonie mobile peut différer selon les pays du fait du niveau de développement économique. Dans ce 

cas, l’estimation d’un coefficient unique pour chaque variable explicative sera affectée d’un sérieux 

biais d’hétérogénéité (Pesaran et Smith, 1995). Dans les méthodes GMM en différences ou en système, 

PRI Fixed et PRI Mob PRI Mob

PRI Fixed

( )GDPPC PPP ( )POPDEN
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Time
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le choix du nombre et de la qualité des instruments affecte des résultats1.Tenant compte de ces problèmes 

économétriques, la présente étude a recourt aux méthodes d’estimation récentes autorisant 

l’hétérogénéité dans la dynamique d’ajustement des variables vers la relation de long terme. Ces 

méthodes utilisent les estimateurs PMG (Pooled Mean Group) et MG (Mean Group) proposés 

respectivement par Pesaran et al. (1999) et Pesaran et Smith (1995). 

 

4.3 Données et sources 

Les données utilisées dans cette étude couvrent sept (07) des huit (08) pays de l’UEMOA pour 

la période allant de 1998 à 2019. Les données sur l’indicateur de performance sur le marché de la 

téléphonie mobile sont issues de la base de données en ligne de l’UIT (2021) alors que les données 

sociodémographiques sont issues de la base en ligne de la World Development Indicators (WDI, 2021). 

L’indicateur de libéralisation a été développé à partir des informations recueillies sur les sites des 

différents régulateurs, de l’Observatoire des Télécommunications en Afrique et au Moyen-Orient 

(Quantifica, 2e édition) et également d’informations émanant du site de l’UIT (2020). Les données sur 

la qualité des institutions sont également issues de la World Development Indicators (WDI, 2021). Le 

tableau 2 ci-dessous présente un récapitulatif des données. 

 

Tableau 2: Statistiques descriptives des variables de l'étude 

Variables Description Moyenne 
Ecart-

type 
Minimum Maximum Source 

Ln_MOB_PEN 
Pénétration de la téléphonie 

mobile 
2.50 2.34 -4.35 4.98 UIT (2021) 

IND_LIB 
Indicateur de libéralisation des 

télécommunications 
2.86 0.79 0.33 3.33 

Calculs de 

l’auteur 

Ln_GDPPC_PPP 
Produit intérieur par tête en parité 

du pouvoir d’achat 
7.46 0.44 6.66 8.60 WDI (2021) 

CORRUPT 

Niveau de corruption du pays 

comme proxy de la qualité des 

institutions 

-0.59 0.31 -1.24 0.18 WDI (2021) 

Ln_INVTEL_hbt 
Investissements dans les 

télécommunications par tête 
6.46 0.92 3.28 8.61 UIT (2021) 

PRI_Mob 

Prix de 3 min de communication 

d’appel local à l’heure de pointe 

(en $) 

0.77 0.36 0.15 2.32 UIT (2021) 

PRI_Fixed 
Prix de 3 min de communication 

d’appel à l’heure de pointe (en $) 
0.18 0.15 0.04 1.34 UIT (2021) 

Ln_POPDEN Densité de la population 3.76 0.86 2.12 5.00 WDI (2021) 

 Source : De l’auteur 

 
1 Les conditions d’identification requièrent qu’il faille au moins autant d’instruments que de variables suspectées endogènes. Or, lorsque les 

instruments sont eux-mêmes faiblement exogènes ou leur nombre trop élevé, les estimations pourraient être fortement biaisées (Tauchen, 1986 ; 

Zilak, 1997). De plus, les méthodes GMM ont de bonnes propriétés pour de larges panels (N grand) ayant une dimension temporelle limitée 

(T petit). Si la méthode GMM en système semble en théorie plus efficiente que la méthode GMM en différences, elle utilise en revanche plus 
d’instruments que cette dernière, ce qui la rend particulièrement inappropriée lorsque la dimension temporelle est petite (Bowsher, 2002). Une 

discussion des problèmes liés à la méthode GMM en panel est faite par Zilak (1997) et Windmeijer (2005). 
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5. Résultats empiriques 

L’analyse empirique procèdera de la façon suivante. Dans un premier temps, nous appliquons des tests 

de racine unitaire et de cointégration afin de déterminer l’ordre d’intégration des variables et examiner 

l’existence ou non d’une relation de long terme entre elles. Dans un second temps, nous estimons les 

coefficients de long terme en utilisant l’estimateur PMG. 

 

5.1 Test de racine unitaire et de cointégration  

Avant de procéder aux tests de stationnarité des variables, nous allons d’abord faire un test de 

dépendance interindividuel. Afin de tester la dépendance, nous avons utilisé le test de Pesaran (2004). 

Le test de Pesaran permet de choisir les tests de racine unitaire les mieux adaptés à notre modèle d’étude. 

Les hypothèses du test se présentent comme suit :
0

1

: Indépendance

: Dépendance

H

H





 

Le résultat du test de Pesaran effectué sur le modèle est présenté dans le tableau 3 ci-dessous. 

 

Tableau 3: Résultat du test de dépendance interindividuel dans le cadre du modèle 

variable CD-test P_value corr Abs(corr) 

residu 4,56 0,000 0,212 0,383 

Source : Calculs des auteurs à partir des données WDI (2021) ; UIT (2021) 

 

La p-value associée à la statistique du test est inférieure à 5% alors l’hypothèse nulle est rejetée. Il en 

découle que les individus de l’étude sont dépendants les uns des autres. Par conséquent, il convient donc 

d’effectuer les tests de racine unitaire de deuxième génération. 

 

5.1.1 Test de stationnarité 

Pour tester l’existence d’une racine unitaire dans les séries, nous utilisons les tests de 2e génération à 

savoir le test CADF de Pesaran (2003) et Breintung et Das (2005). Ces tests sont une généralisation du 

test classique ADF et sont bien documentés dans la littérature. Les résultats de ces tests présentés dans 

le Tableau 4.  

 

Tableau 4: Les résultats des tests de stationnarité de CADF Pesaran (2003) et de Breitung et Das (2005). 

 Pesaran  Breitung & Das Conclusion 

T
es

t 
à

 n
iv

ea
u

 

 Coef P-value Coef P-value Ordre 

d’intégration 

dddfdd’d’intégra

tion 

ln_MOB_PEN -3.684  0.000 

 

2.2183 0.9867 NS 

IND_LIB -3.764 0.000 0.6856 0.7535 NS 

ln_GDPPC_PPP -1.951 0.302 6.5001 1.0000 NS 

CORRUPT -1.996 0.260 -2.7580 0.002 NS 

ln_INVTEL_hbt -3.026 0.000 -1.5106 0.0654 I(0)* 

PRI_Mob -2.959 0.001 -0.9758 0.1646 NS 
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PRI_Fixed -2.219 0.105 -2.0255 0.0214 NS 

ln_POPDEN_ret -4.371 0.000 -1.3486 0.0887 I(0)* 

 

T
es

t 
en

 d
if

fé
re

n
ce

  

P
re

m
iè

r
e
 

ln_MOB_PEN -4.572 0.000 -3.8671 0.0001 I(1)*** 

IND_LIB -4.992 0.000 -2.5787 0.0050 I(1)*** 

ln_GDPPC_PPP -4.234 0.000 -5.6171 0.0000 I(1)*** 

CORRUPT -5.086 0.000 -1.8422 0.0327 I(1)** 

ln_INVTEL_hbt -5.153 0.000 -6.6719 0.0000 I(1)*** 

PRI_Mob -4.508 0.000 -4.7721 0.0000 I(1)*** 

PRI_Fixed -4.493 0.000 -3.7900 0.0001 I(1)*** 

ln_POPDEN_ret -2.932 0.001 -3.9024 0.0000 I(1)*** 

 

 

NS : Non stationnaire ; (*) Significativité à 10%, (**) Significativité à 5% et (***) Significativité à 1% 

Source : Calculs de l’auteur 

 

Les résultats des tests de racine unitaire en panel sont concordants et montrent que toutes les variables 

sont intégrées d’ordre un sauf les variables ln_INVTEL_hbt et ln_POPDEN_ret qui sont stationnaires à 

niveau mais au seuil de 10%.  

En différence première, l’hypothèse de racine unitaire est rejetée pour l’ensemble des variables 

d’analyse. En somme, on peut dire que toutes les séries en panel sont intégrées d’ordre 1 comme l’atteste 

les résultats du tableau 4. 

. 

5.1.2 Test de cointégration 

Westerlund (2007) a développé quatre nouveaux tests de cointégration qui sont basés, non pas sur les 

résidus mais sur la dynamique structurelle des relations et qui par conséquent n’imposent aucune 

restriction sur les facteurs communs.  

L’idée est de tester l’hypothèse nulle de non cointégration en vérifiant si le terme de correction d’erreur 

dans le modèle à correction d’erreur construit à cet effet est significativement égal à zéro. Les quatre 

tests sont normalement distribués et accommodent assez bien les dynamiques individuelles de courte 

période, les tendances, les paramètres spécifiques aux individus et les dépendances intra individus. Les 

deux derniers tests (Pt et Pa) permettent de tester l’hypothèse nulle d’absence de cointégration contre 

l’hypothèse alternative selon laquelle le panel dans son ensemble est cointégré alors que les deux 

premiers tests (Gt et Ga) testent l’alternative d’existence d’au moins un individu pour lequel les variables 

sont cointégrées. Les résultats des tests sont consignés dans le tableau 5. 

Tableau 5: Test de cointégration (Westerlund, 2007) 

Statistics 

ln_mob_pen / 

ind_lib 

ln_mob_pen / 

ln_gdppc_ppp 

ln_mob_pen 

/corrupt 

ln_mob_pen 

/ln_invtel_hbt 

Coef P-value Coef P-value Coef P-value Coef P-value 

Gt -5.575 0.000 -14.437 0.000 -3.209 0.003 -27.459 0.000 

Ga -5.949 0.991 -4.205 0.999 -10.962 0.645 -20.540 0.000 

Pt -6.279 0.211 -8.742 0.000 -8.755 0.000 -13.858 0.008 

Pa -2.037 0.999 -6.372 0.032 -15.228 0.003 -20.394 0.000 



GBAME Hervé Daniel :  Libéralisation des télécommunications et performance du secteur… 

 

   

http://www.woasjournals.com/index.php/ijesm 14 

 
 

Source: L’auteur à partir du logiciel stata 14 

 

Il ressort de ce tableau que l’hypothèse de non cointégration (H0) peut être rejetée au seuil de 5 % pour 

la plupart des variables (selon les statistiques Pt et Pa). Il existe en effet un mécanisme à correction 

d’erreur. A long terme, les séries ont des évolutions similaires car les déséquilibres de court terme entre 

les variables se compensent dans le temps. En outre, le modèle à correction d’erreur peut être adopté 

pour le panel tout entier et même pour certains pays pris individuellement comme l’atteste certaines 

statistiques (Gt et Ga). 

On peut donc dire à la lumière de ce tableau qu’il existe bien une relation de long terme entre le taux de 

pénétration de la téléphonie mobile (indicateur de performance du secteur) et la libéralisation du secteur 

des télécommunications. L’estimation du modèle par le Pooling Mean Group (PMG) nous permettra de 

confirmer ce résultat. 

 

5.2 Présentation des résultats  

Le tableau 6 donne les résultats de l’impact de la libéralisation des télécommunications sur la 

performance du segment de marché de la téléphonie mobile dans les pays de l’UEMOA.  

 

Tableau 6: Résultats des régressions Libéralisation et performance du secteur de la téléphonie mobile 

dans l’UEMOA 

 (1) 

 D.ln_MOB_PEN 

__ec  

IND_LIB 0.676*** 

 (5.02) 

  

ln_GDPPC_PPP 0.807*** 

 (3.69) 

  

CORRUPT -1.267*** 

 (-5.88) 

  

ln_INVTEL_hbt 0.887*** 

 (11.84) 

  

PRI_Mob 0.170 

 (1.59) 

  

Statistics 

ln_mob_pen / 

pri_mob 

ln_mob_pen / 

pri_fixed 
ln_mob_pen /ln_popden 

Coef P-value Coef P-value Coef P-value 

Gt -8.249 0.000 -14.827 0.000 -11.692 0.000 

Ga -9.823 0.795 -24.861 0.000 -0.883 1.000 

Pt -26.473 0.000 -10.435 0.000 -5.359 0.606 

Pa -20.776 0.000 -23.000 0.000 -0.733 1.000 
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PRI_Fixed 0.130 

 (0.79) 

  

ln_POPDEN 3.140*** 

 (7.90) 

SR  

__ec -0.401** 

 (-2.71) 

  

D.IND_LIB -0.0334 

 (-0.12) 

  

D.ln_GDPPC_PPP 0.818 

 (1.68) 

  

D.CORRUPT 0.687 

 (1.83) 

  

D.ln_INVTEL_hbt -0.161** 

 (-2.80) 

  

D.PRI_Mob 0.0625 

 (0.21) 

  

D.PRI_Fixed -1.885 

 (-1.04) 

  

D.ln_POPDEN 145.2 

 (1.43) 

  

_cons -13.96* 

 (-2.13) 

N 147 

 

t statistics in parentheses 

* p < 0.05, ** p < 0.01, *** p < 0.001 

Source : Calculs de l’auteur 

 

5.3 Interprétation des résultats  

Les interprétations de nos résultats se feront selon la relation de long terme et celle de court terme 

respectivement. 

5.3.1 Interprétation de la relation de long terme 

L’impact de l’ouverture du secteur des télécommunications est capté par l’indicateur de 

libéralisation (IND_LIB). Les pays sont rangés selon les quatre catégories d’ouverture de marché 

(Annexe 1) à savoir de 1 pour les marchés avec « Accès restreint du marché» à 4 pour des marchés avec 
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« Libéralisation totale du marché ». 

Le coefficient affecté à l’indicateur de libéralisation (IND_LIB) est positif et significatif (0,676) 

dans l’équation au seuil de 5%. Cela signifie que le passage d’un niveau de marché moins concurrentiel 

à un niveau concurrentiel se traduit par une augmentation de la performance du secteur (mesurée par le 

taux de pénétration du mobile). En d’autres termes, le passage d’un niveau d’ouverture modérée du 

marché à un niveau concurrentiel par exemple, entrainerait un accroissement du taux de pénétration 

(performance). Cet accroissement traduit l’accessibilité des populations au réseau de téléphonie mobile. 

Ce résultat est conforme avec les résultats de Rossotto et al. (2004) ; Doumbouya et ILEAP (2004) ; 

Vladica Tintor et al. (2009) et Djiofack-Zebaze et Keck (2009). 

Par ailleurs, le niveau des investissements dans le secteur des télécommunications joue un rôle 

important dans l’amélioration de la performance du secteur de la téléphonie mobile. En effet, le 

coefficient affecté au niveau des investissements par tête dans les télécommunications (INVTEL_hbt) 

est positif et significatif (0,88) au seuil de 5%. Une augmentation des investissements télécoms favorise 

l’extension du réseau tout en réduisant les risques de congestion du réseau mobile.  

D’autres facteurs affectant la fourniture du service de téléphonie mobile comprennent le produit 

intérieur brut par tête représentant le revenu des populations, la densité de la population. 

Le PIB par tête exprimé ici en parité du pouvoir d’achat (GDPPC_PPP) est un facteur 

déterminant de la demande des services de télécommunications et partant le développement des réseaux 

de télécommunications. Le coefficient qui lui est affecté (0,80) dans l’équation est positif et significatif.  

Ce qui revient à dire que la demande du service de la téléphonie mobile est fortement tributaire du niveau 

de vie des populations. Les pays ayant les meilleures performances économiques dans les pays de 

l’UEMOA auraient des performances dans le secteur de la téléphonie mobile en termes d’accessibilité 

des services plus élevées que les autres. Ce résultat est conforme aux travaux de Ros (1999) ; Gough et 

Charlotte (2005) et Maiorano  et Stern Jon (2007). 

Le coefficient (3,14) de la variable densité de la population (POPDEN) est positif et significatif 

au seuil de 5%. La concentration de la population sur l’espace géographique permet aux opérateurs de 

réaliser des économies de densité intéressantes pour la réduction des coûts d’installation de réseau par 

exemple. En effet, la distance entre les abonnés est un facteur important des coûts d’installation du 

réseau, surtout en ce qui concerne la boucle locale. En outre, le voisinage stimulant les effets de 

démonstration et d’imitation entre les individus, la concentration de la population renforce les effets de 

club, très importants pour le développement d’un réseau, voire la performance du secteur. 

 

Enfin, la tentative de contribuer aux débats sur le caractère déterminant de la qualité des 

institutions nationales dans le succès des réformes s’avère intéressante. En effet, le coefficient de la 

variable représentant la qualité des institutions nationales (CORRUPT) demeure négatif et significatif 

au seuil de 5%. Ce résultat montre que sur le marché de la téléphonie mobile en forte concurrence, la 

mauvaise qualité des institutions mesurée dans notre étude par le degré de corruption a une incidence 

négative sur la performance du secteur de la téléphonie mobile et pourrait affecter le succès des réformes 

à long terme dans les pays de l’UEMOA. En effet, ce résultat met en lumière l’environnement dans 

lequel les différents acteurs interagissent sur le marché du mobile. L’établissement d’un cadre 

institutionnel amélioré est déterminant pour favoriser le succès des réformes sur le marché de la 

téléphonie mobile en forte concurrence. Enfin, sur le marché du mobile en plein essor dans les pays de 

l’UEMOA, l’aspect sectoriel tel que l’importance du cadre réglementaire (Gutierrez, 2003 ; Maiorano 

Federica et Stern Jon, 2007 ; Horwitz Robert B. et Currie W., 2007) conjugué à un environnement 
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institutionnel amélioré s’avère déterminant pour le succès des réformes.  

5.3.2 Interprétation de la dynamique de court terme 

Les résultats obtenus de la dynamique de court terme indiquent que le coefficient associé à la force de 

rappel à l’équilibre est égal à -0.401. Il est négatif et significatif au seuil de 5%. Ce qui montre qu’il 

existe bien un mécanisme à correction d’erreur c’est-à-dire un rattrapage qui permet de tendre vers la 

relation de long terme. La valeur du coefficient indique qu’environ 40,1% du déséquilibre de la période 

t-1 est corrigé en t. Plus précisément, un choc constaté au cours d’une année donnée est entièrement 

résorbé au bout d’environs 2 ans 6 mois.  

A court terme, seule la variable (INVTEL_hbt) présente un coefficient (-0,161) négatif et significatif au 

seuil de 5%. Ce résultat montre que les effets des investissements dans le secteur des 

télécommunications sont plus probants à long terme. Les travaux liés à l’extension du réseau mobile, à 

la modernisation des réseaux peuvent affecter la performance du secteur à court terme du fait des 

interruptions de service pour raison de travaux par les opérateurs etc.  

Pour l’ensemble des autres variables, leurs coefficients restent non significatifs ce qui montre qu’à court 

terme, il n’y a pas de preuve d’un impact direct desdites variables sur la performance du secteur. 

6. Conclusion  

La préoccupation majeure de cette étude était d’analyser l’impact de la libéralisation des 

télécommunications sur la performance du secteur de la téléphonie mobile des pays de l’UEMOA. Il 

ressort de cette étude que la libéralisation du secteur accroit de façon significative la performance (en 

termes du taux de pénétration) du secteur mobile à long terme. Par ailleurs, cette étude montre qu’à long 

terme, les disparités de performance dans le secteur de la téléphonie mobile entre pays de l’UEMOA sont 

non seulement liées au niveau de développement économique mais aussi au niveau des investissements 

réalisés dans le secteur. 

Dans l’objectif d’améliorer les performances du secteur de la téléphonie mobile, il faut donc concilier 

ouverture à la concurrence et investissements dans le secteur des télécommunications. Au diptyque 

concurrence et investissement, la régulation sectorielle jouant un rôle clé, nous recommandons ce qui 

suit : 

• Orienter la régulation de sorte à promouvoir la concurrence qui favorise l’investissement et 

l’innovation dans le secteur mobile. Cela passe d’abord par l’indépendance du régulateur et le 

renforcement de sa capacité de régulation en développant ses capacités d’expertise et son pouvoir 

de sanction en cas d’infraction constatée de la part des opérateurs ; 

• Favoriser une concurrence rapide dans les secteurs où elle n’existe pas par le partage ou la 

mutualisation des infrastructures. Cela suppose au préalable la prise en compte par la 

réglementation des dispositions relatives aux infrastructures essentielles et à la dominance sur un 

marché des services de télécommunications; 

• Les pouvoirs publics doivent améliorer le niveau d’accès à l’électricité vue que le problème 

d’électricité se pose avec acuité en Afrique et spécialement dans les pays de l’UEMOA. En effet, 

dans les villages et même dans certaines villes exemple, le manque d’électricité peut amener de 

potentiels abonnés à renoncer à l’usage des services de téléphonie mobile ; 

• Créer un climat propice à l’attractivité et la promotion des investissements privés pour 

développer les réseaux de télécommunications. Cela passe également par l’amélioration de la 

qualité des institutions nationales et la réduction des distorsions créées dans l’économie par 

l’importance des dépenses de consommation gouvernementale. 
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Annexe 1 : Construction de l’indicateur de libéralisation 

 

Encadré 1.1 : Méthode de construction de l'Indicateur de Rossotto et al. (2004) 

 

L’indice de libéralisation des télécommunications est utilisé comme échelle dans la classification de la libéralisation des marchés entre pays et 

peut aider à évaluer les retombées de la réforme réglementaire. Son indicateur couvre 151 pays à revenu élevé et les pays en développement, 

avec le statut réglementaire du secteur en 1998-99 servants de point de référence. Leur indicateur prend en compte les différents éléments 

suivants : 

  

• Le degré moyen de la concurrence dans les différents segments du réseau et des services de téléphonie fixe (locales; domestique 

longue distance; international; lignes louées). L’indice de la concurrence dans chaque segment est définit comme suit: 1 pour le 

monopole; 2 pour le duopole; et 3 pour une concurrence totale.  

• Le degré moyen de la concurrence dans le segment analogique et numérique du réseau et les services de téléphonie mobile. Les 

indices de la concurrence dans chaque segment est définit comme suit : 1 pour le monopole; 2 pour le duopole; et 3 pour une 

concurrence totale.  

• Ouverture à l'investissement direct étranger dans les réseaux fixes et mobiles (1 s’il y a présence des IDE dans chaque cas, 0 sinon).  

• Présence d'un organisme de régulation indépendant (1 si oui), et l'étendue de ses pouvoirs dans la gestion des problèmes 

d'interconnexion (1 si la gestion des prix de l'interconnexion est confiée à l'organe de régulation, 0 sinon).  

L'indicateur de l'ouverture du marché est construit en ajoutant les scores des pays sur chacun de ces quatre critères. Il varie de 2 (moins ouvert) 

à 10 (ouverture totale du marché). Selon les scores de chaque pays (S), un classement est effectué comme suit: 

 

A. Accès restreint au marché    : 3S   

B. Degré limité de l'ouverture des marchés  : 3 5.5S   

C. Ouverture modérée du marché   : 5.5 7.5S   

D. Ouverture totale du marché   : 7.5 10S   

 

 

Contrairement à Rossotto et al. (2004), notre indicateur de libéralisation intègre trois modifications : premièrement nous 

incluons le marché de l’Internet qui n’est pas pris en compte par l’indicateur de Rossotto. Deuxièmement, il tient uniquement 

compte d’une concurrence en infrastructures vue que la plupart des opérateurs produisent les mêmes services en général. Enfin, 

l'échelle de l'indicateur de libéralisation varie de 1 (pour un marché totalement fermé ou restreint) à 4 (pour le marché 

entièrement libéralisé). En conséquence, l’indicateur combine les trois critères suivants : 

 

Pour une année donnée, l'indicateur de libéralisation du marché de chaque pays est construit en ajoutant les différents scores 

obtenus sur chacun de ces quatre critères. Cet indicateur varie de 3 (moins ouvert) à 14 (ouverture totale du marché ou 

libéralisation totale). Il peut être classé en fonction du score (S) selon les catégories suivantes ci-après :  

1. Accès restreint au marché  : 4S    

2. Degré limité d’ouverture du  marché : 4 7.5S   

3. Ouverture modérée du marché : 7.5 11S    

4. Ouverture totale du marché   : 11 14S    
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Annexe 2 : Tendance dans le secteur des télécommunications 

 

 

Figure 2.1 : Evolution du taux de pénétration de la téléphonie mobile dans les pays de l’UEMOA 

 

Source : De l’auteur à partir des données Banque Mondiale (https://databank.banquemondiale.org/source/world-development-indicators) 

 

 

Figure 2.2 : Evolution des investissements télécoms et pénétration du mobile dans les pays de l’UEMOA  

 

 
 

 

Source : De l’auteur à partir des données UIT (http://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Pages/stat/default.aspx)
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Annexe 3 : Les institutions de régulation dans les pays de l’UEMOA, nomination et titularisation des décisionnaires 

 Bénin Burkina Faso Côte d’Ivoire Mali Niger Sénégal Togo 

Appellation 

Autorité de 
Régulation des 

Communications 
Electroniques et de la 

Poste 
(ARCEP) 

Autorité de Régulation 
des Communications 
Electroniques et des 

Postes 
(ARCEP) 

Autorité de Régulation des 
Télécommunications/TIC de 

Côte d’Ivoire 
(ARTCI) anciennement ATCI 

Autorité Malienne de 
Régulation des 

télécommunications, TIC 
et des Postes (AMRTP) 

anciennement 
(CRT) 

Autorité de Régulation des 
communications 

électroniques et de la 
Poste (ARCEP) 
anciennement  

(ARM) 

Agence de Régulation 
des Télécommunications  

et des Postes (ARTP) 

Autorité de Régulation 
des communications 
électroniques et de la 

Poste (ARCEP) 
anciennement  

 (ARPT) 

Année de création 2017 2010 1998 2000 1999 2002 2000 

Texte  portant 
création 

Créée par la loi 2017-
20 du 20 avril 

abrogeant la loi 2014-
14 du 9 juillet 2014  

Créé par la Loi n°027-
2010/AN du 25 mai 2010 
portant modification de la 

Loi n°061-2008 du 27 
novembre 2008 

Créée par le Décret n°2012-293 
du 21 mars 2012 

Ordonnances n°2011-
024/P-RM du 28 septembre 

2011  

créée par la loi N°2018-047 
du 12 Juillet 2018 

Créée en vertu de l’article 
42 de la Loi n° 2001-15 du 
27 décembre 2001, portant 

code des 
télécommunications 

Créée par la loi  n°2012-
018 sur les 

communications 
électroniques du 17 

décembre 2012 modifiée 
par la loi n°2013-003 du 19 

février 
Organes de 
décision du 
régulateur 
(Nombre de 
membres) 

Conseil de Régulation 
(09) 

Conseil de Régulation (07) Conseil de Régulation (07) Conseil de Régulation (05) 
Conseil National de 

Régulation (07) 
Conseil de Régulation (07) Comité de Direction (05) 

Nomination 
Président de la 

République 

Président de la République 
et le Président de 

l’Assemblée Nationale 
Conseil des Ministres 

Président, Président de 
l’Assemblée Nationale, 
Président du Conseil 
Economique et Social 

Conseil des Ministres Président de la République 
Président et l’Assemblée 

Nationale 

Durée du mandat 
4 ans renouvelables 

une fois 
6 ans renouvelables une 

fois 
6 ans non renouvelables  

3 ou 4 ans renouvelables 
une fois 

3 ans renouvelables une fois 
3 ans renouvelables une 

fois 
3 ans renouvelables une 

fois 

Pouvoir de 
révocation 

Le Conseil des 
Ministres pour cause 

de faute grave à 
l’honneur et à la probité 

ou condamnation 
pénale 

Le Conseil des Ministres 
par décret pour crime, 

divulgation du secret des 
délibérations, absentéisme 

répétée 

Le Président pour certaines 
causes 

Président pour faute grave 
avec approbation du Conseil 

des Ministres 

Le Président pour faute 
sérieuse 

Le Président pour 
manquement dans les 

fonctions ; le Conseil d’Etat 
par une procédure de 

destitution 

Le Président pour atteinte 
aux fonctions : crime, 

manque de respect à un 
membre ou incapacité 

Champ sectoriel 
Activités postales et de 

télécommunications 

Activités de 
communications 

électroniques 

Activités de télécommunications 
et des Postes 

Activités de 
télécommunications et des 

Postes 

Activités (eau, énergie, 
transports et 

télécommunications) 

Activités postales et de 
télécommunications 

Activités postales et des 
communications 

électroniques 

 

 

 


